
EXAMEN RADIOGRAPHIQUE 

  

    Nom du cheval : MALAGA DES HOUNTS Numéro SIRE : 227226112D 

  

Région anatomiques  Score(points)  Commentaires  

Pied antérieur droit               Profil  
                                           

                                                Face  

0   

1 
Fragments dans le ligament sésamoïdien distal 
impair 

Pied antérieur gauche           Profil  
  

                                              Face  

 0  

1 
Fragments dans le ligament sésamoïdien distal 
impair 

Boulet antérieur droit           Profil  
  

                                              Face  

0  

0  

Boulet antérieur gauche        Profil  
  

                                              Face  

0  

0  

Boulet postérieur droit          Profil  
  

                                              Face  

0  

0  

Boulet postérieur gauche      Profil  
  

                                              Face  

0  

0   

Jarret droit                             Profil   

 
                                               Face  

 0   

 0   

Jarret gauche                         Profil   

 

                                               Face  

 0   

 0   

Grasset droit                          Profil   

 
                                                Face  

 0   

 0   

Grasset gauche                      Profil  
  

                                              Face  

 0   

 0   

Dos (4 ans et + uniquement)                       
0  

  Attributions des points pour les scores radiographiques :  
    Garde 0 : Pas d'anomalie radiographique significative  
      Garde 1 : Image radiographique suspecte sans importance clinique  
      Garde 2 : Image radiographique anormal d'expression clinique peu probable        

       Garde 3 : Image radiographiques anormale d'expression clinique probable  
  
Les commentaires des clichés radiographiques reflètent l'opinion du vétérinaire. Les acheteurs sont réputés avoir pris l'avis de leur propre vétérinaire avant d'acheter et ne peuvent se 

prévaloir d'erreur, de défaut d'informations, d'omission ou de divergence d'interprétation entre leur vétérinaire conseil et celui du vendeur pour demande la mise en œuvre de la garantie.  


